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ARTICLE 2

À l’alinéa 6, après le mot :

« intéressées »,

insérer les mots : 

« , en concertation avec les professionnels issus du monde agricole, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création d'un programme national visant à orienter et à familiariser les jeunes avec les métiers 
agricoles est essentielle pour sensibiliser dès leur jeune âge nos citoyens à l'importance de 
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l'agriculture. Cela englobe à la fois l'impact quotidien de ces métiers et les enjeux cruciaux de 
souveraineté alimentaire qu'ils sous-tendent.

Pour garantir que ce programme soit pertinent et adapté à la réalité du terrain, il est impératif de le 
concevoir en collaboration avec les professionnels du secteur. Leur implication est nécessaire non 
seulement pour définir le contenu du programme, mais aussi pour déterminer la manière la plus 
efficace de le mettre en œuvre. Cette approche assure une cohérence avec les priorités identifiées 
par les professionnels agricoles.

Cet amendement a été travaillé avec la FDSEA de l'Oise.


